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Communauté de Communes 
Isle et Crempse en Périgord

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Relative à la Révision à Modalité Allégée n°2  du 

PLU de St Médard de Mussidan

Le public est informé que, par arrêté intercommunal du 18 juillet 2024, Mme la Présidente de la 
CCICP, a ordonné l’ouverture d’une enquête publique portant sur la Révision à Modalité Allégée 
n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Saint Médard de Mussidan.
Cette procédure d’enquête publique se déroulera sur une période de 33 jours consécutifs, 
du Lundi 19 août 2024 au Vendredi 20 septembre 2024 inclus. Le demandeur est 
la commune de Saint Médard de Mussidan. M. le Président du Tribunal Administratif de Bor-
deaux, par ordonnance, en date du 09 juillet 2024 n°E24000057/33, a désigné M. Alain LES-
PINASSE, en qualité de commissaire-enquêteur, en vue de procéder à l’enquête publique.
Pendant la durée de l’enquête, les pièces du dossier seront déposées pendant 33 jours consé-
cutifs à la mairie de St Médard de Mussidan, dont le siège est transféré temporairement : 3 Bis 
rue de Piqueynat 24400 St-Médard-de-Mussidan et à la CCICP, sise 2 Rue du Périgord 24400 
Mussidan, aux heures et jours d’ouverture des services administratifs respectifs.
Le public pourra également :
- consulter le dossier sur les sites internet de la commune :
http://www.stmedarddemussidan.fr/ et de la CCICP : http://www.isle-et-crempse-en-perigord/ ;
- faire connaître ses observations, remarques et/ou propositions sur les registres papier instal-
lés à la mairie et à la CCICP ; par correspondance (adressée à l’attention de M. le commissaire 
enquêteur - CCICP - 2 Rue du Périgord- 24400 Mussidan) ; par voie électronique à l’adresse 
suivante : mairie.stmedard.mussidan@wanadoo.fr
Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public, au siège de la CCICP, durant les 
permanences suivantes :
Lundi 19 août 2024, de 9h00 à 12h00 - Jeudi 29 août 2024, de 13h30 à 16h30 
- Mercredi 4 septembre 2024, de 9h00 à 12h00 - Jeudi 12 septembre 2024, de 
13h30 à 16h30 et Vendredi 20 septembre 2024, de 14h à 17h00.
A la fin de l’enquête, une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur 
sera tenue à la disposition du public, pendant 1 an, à la CCICP et à la mairie de St Médard de 
Mussidan et sur les sites internet précités, dans un délai d’un mois, à expiration de l’enquête. 
Toute information relative au projet de Révision à Modalité Allégée n°2 du PLU de St Médard 
de Mussidan pourra être demandée à Mme la Présidente de la CCICP.

 

Commune de Nantheuil

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Le public est informé que, par arrêtés municipaux n° : 
- A2024-62 en date du 29 juillet 2024, Mme le Maire a ordonné l’ouverture d’une enquête pu-
blique sur la désaffectation et l’aliénation d’une partie du chemin rural au lieudit «La Jalasie».
- A2024-63 en date du 29 juillet 2024, Mme le Maire a ordonné l’ouverture d’une enquête 
publique sur la désaffectation et l’aliénation d’une partie du chemin rural au lieudit «Les Bouil-
loux».
- A2024-64 en date du 29 juillet 2024, Mme le Maire a ordonné l’ouverture d’une enquête 
publique sur la désaffectation et l’aliénation d’une partie du chemin rural au lieudit Les Cour-
tigeauds».
- A2024-65 en date du 29 juillet 2024, Mme le Maire a ordonné l’ouverture d’une enquête 
publique sur la désaffectation et l’aliénation d’une partie du chemin rural au lieudit «Les Re-
naudies».
Cette enquête aura lieu du 16 septembre 2024 au 30 septembre 2024 inclus à la 
mairie. 
Le dossier d’enquête pourra être consulté à la mairie durant, cette période, aux jours et heures 
d’ouverture habituels.
Chacun pourra consigner ses observations sur le registre prévu à cet effet ou les adresser 
par écrit au commissaire enquêteur à l’adresse suivante : Mairie - 5 place de la Fontaine - Le 
Bourg - 24800 Nantheuil.
M. Jean Jacques PETIT nommé commissaire enquêteur recevra le public en la mairie :
- Le lundi 16 septembre 2024 de 10 heures à 12 heures 
- Le lundi 30 septembre 2024 de 15 heures à 17 heures. 
Les conclusions du commissaire enquêteur seront tenues à la disposition du public en mairie.

Le Maire, Bernadette LAGARDE
 

Cérémonies du jour
BERGERAC
Mme FOURREL Marie-Jeanne , en l'église La Madeleine, à 
10 h 30

COULAURES
Mme NEYRAT Raymonde Marie Josette , en l'église, à 
14 h 30

DAGLAN
M. BADOURES Jean-Pierre , en l'église, à 10 h 00

JUMILHAC-LE-GRAND
M. COINAUD Germain , en l'église, à 09 h 30

LALINDE
Mme BIERNE Annick , en l'église, à 10 h 00

MAREUIL
M. LAPLANE Le professeur Dominique , en l'église, à 14 h 00

NONTRON
M. MOUSNIER Claude , en l'église , à 11 h 00

NOTRE-DAME-DE-SANILHAC
M. LEBRUN Jean-Marc , au crématorium, à 09 h 00

Mme MINARD Arlette , à 10 h 00

M. LAURIOT Jean-Claude , en l'église, à 11 h 00

M. DERAY Albert Georges Ferrnand , au crématorium, à 
16 h 00

PESSAC-SUR-DORDOGNE
M. GAILLARDOU Michel , en l'église, à 10 h 30

SAINT-AQUILIN
Mme PEYTOUREAU Adrienne , en l'église, à 15 h 00

SAINT-AULAYE
M. DENOST Guy , en l'église, à 10 h 00

SAINT-PIERRE-DE-CÔLE
M. SARLANDIE Jean Jacques , au cimetière, à 15 h 00

SAINTE-EULALIE
Mme LARRUE Fernande , au crématorium, à 10 h 00

TEMPLE-LAGUYON
Mme MERCIER Josette , en l'église, à 14 h 30

    nnuaire 
des professionnels

DORDOGNE

nous contacter : i.casenave@sudouest.fr

A

Permanence décès
24h/24 - 7j/7
Inhumation Crémations
Contrats de prévoyance décès 
Marbrerie et articles funéraires.

Pompes Funèbres de France
Organisation d’obsèques complètes

Périgueux 41, rue Wilson                                                         05 53 08 29 04
Périgueux@pfdefrance.com
https://perigueux.pompesfunebresdefrance.com

Les Pompes funèbres publiques et le Funéraire 
mutualiste désormais ensemble pour être encore 
plus proches de vous dans ces moments-là.
www.pfpubliques.fr - Nouvelle agence sur l’île de Ré

Les Pompes funèbres publiques
La Rochelle, Ré, Aunis

La Rochelle - 27, rue Dr-Albert-Schweitzer 05 46 51 51 56
Nieul-sur-Mer - avenue du Grand-Large 05 46 51 11 09
Saint-Martin-de-Ré - 5, route de la Couarde 05 46 51 11 98

260001

BERGERAC 
LEMBRAS

Marie-Jo, sa compagne ; 
Clément, son fils ; 
Nadine et Janick, 
sa sœur, son frère et 
leurs conjoints 
ainsi que toute sa famille et 
ses amis  
ont la douleur de vous faire part 
du décès de

M. Jean-Luc FLORENTIN

survenu à l'âge de 72 ans.

Ses obsèques auront lieu 
le lundi 26 août 2024, 
à 14 h 30 en l'église Notre-Dame 
de Bergerac.
Un dernier hommage pourra lui 
être rendu au funérarium 
Lavergne à Prigonrieux à partir 
de samedi 24 août 2024.
La famille ne souhaite pas 
recevoir de condoléances, 
mais remercie par avance toutes 
les personnes qui s'associeront à 
sa peine.
Vos condoléances sur 
www.lavergne-funeraire.fr

Lavergne funéraire 
funérarium, marbrerie ZA Le Guel, 

Prigonrieux tel. 05.53.63.30.16.

SUD OUEST0     Vendredi 23 août 2024 

Communauté de Communes de la Vallée de l’Homme

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE

En exécution de l’arrêté n°2024-24 du 06 août 2024 de M. le Président de la Communauté 
de Communes de la Vallée de l’Homme, une enquête publique conjointe portant sur le projet 
révision allégée n°1 et de la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la 

Du lundi 09 septembre 2024 (10h00) aumercredi 9 octobre 2024 (16h00)
Cette enquête publique conjointe concerne l’ajout d’un secteur NTpa (STECAL) sur la commune 
de Montignac-Lascaux pour les structures d’accueil existantes du site du Régourdou à Mon-
tignac-Lascaux et la modification de 3 OAP (Orientations d’Aménagement Programmées) à 
Montignac Lascaux, l’OAP Est du Bourg et l’OAP Lacoste route de Thonac ainsi qu’à Rouffignac 

Afin de conduire cette enquête conjointe, le président du Tribunal Administratif de Bordeaux, 
M. Jean-Jacques PETIT

 en qualité de commissaire 

L’ensemble des pièces du dossier d’enquête publique conjointe des projets est consultable :
- en version informatique sur le site Internet de la Communauté de Communes de la Vallée 
de l’Homme : https://www.cc-valleedelhomme.fr/urbanismeaménagement/urbanisme/procé-

- en version papier au Service Urbanisme, Mairie de Rouffignac Saint-Cernin de Reilhac, 2ème

étage, aux jours et heures habituels d’ouverture soit du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00 
et le mercredi de 9h00 à 12h00, et dans les mairies de Montignac-Lascaux et Rouffignac 

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations et propositions :
- sur les registres d’enquête papiers mis à sa disposition du public à l’accueil du Service 

 étage et dans les mairies de Montignac-Lascaux et Rouffignac Saint-Cernin de 

- par voie postale en adressant un courrier à l’attention du commissaire enquêteur au siège de 
l’enquête (CCVH, Service Urbanisme, Mairie, Place Simone Veil 24580 Rouffignac St Cernin 

Le commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du public, dans les locaux de la Mairie 
de la Ville de Montignac et dans les locaux de la mairie de la Ville de Rouffignac St Cernin de 

Lundi 09 septembre 2024, de 10h00 à 12h00, Mairie de Montignac-Lascaux
- Lundi 09 septembre 2024, de 14h00 à 16h00, Mairie de Rouffignac St Cernin 

- Lundi 23 septembre 2024, de 10h00 à 12h00, Mairie de Montignac-Lascaux
- Lundi 23 septembre 2024, de 14h00 à 16h00, Mairie de Rouffignac St Cernin 

- Mercredi 09 octobre 2024, de 10h00 à 12h00, Mairie de Montignac-Lascaux
- Mercredi 09 octobre 2024, de 14h00 à 16h00, Mairie de Rouffignac St Cernin 

Au terme de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées remis par le commissaire enquê-
teur seront tenus à la disposition du public à la CCVH, Service Urbanisme, Mairie, Place Si-
mone Veil 24580 Rouffignac St Cernin de Reilhac ainsi que sur son site internet (https://www.
ccvalleedelhomme.fr/urbanisme-aménagement/urbanisme/procédures-en-cours/) durant 1 an.
A l’issue de la procédure d’enquête publique, la Communauté de Communes de la Vallée de 
l’Homme se prononcera par délibération sur l’approbation de la révision allégée n°1 et la 

La révision allégée n°1 et la modification n°2, éventuellement modifiées pour tenir compte des 
avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire 
enquêteur - sous réserve que l’économie générale des deux procédures ne soient pas remises 

 

 le Maire a ordonné l’ouverture d’une enquête pu-
blique sur la désaffectation et l’aliénation d’une partie du chemin rural au lieudit «La Jalasie».

 le Maire a ordonné l’ouverture d’une enquête 
publique sur la désaffectation et l’aliénation d’une partie du chemin rural au lieudit «Les Bouil-

 le Maire a ordonné l’ouverture d’une enquête 
publique sur la désaffectation et l’aliénation d’une partie du chemin rural au lieudit Les Cour-

 le Maire a ordonné l’ouverture d’une enquête 
publique sur la désaffectation et l’aliénation d’une partie du chemin rural au lieudit «Les Re-

du 16 septembre 2024 au 30 septembre 2024 inclus à la 

Le dossier d’enquête pourra être consulté à la mairie durant, cette période, aux jours et heures 

Chacun pourra consigner ses observations sur le registre prévu à cet effet ou les adresser 
par écrit au commissaire enquêteur à l’adresse suivante : Mairie - 5 place de la Fontaine - Le 

 nommé commissaire enquêteur recevra le public en la mairie :

Les conclusions du commissaire enquêteur seront tenues à la disposition du public en mairie.

Le Maire, Bernadette LAGARDE
 

 Annonces légales 

 Vie des sociétés 

 

CVCN IMMOBILIER 
SCI au capital de 1 000 € 

Siège social :  
24 rue Carnot 

24310 BRANTOME EN  
PERIGORD 

RCS PERIGUEUX 
488 631 953

RECTIFICATIF
Rectificatif de l’annonce parue dans l’édition 
du 20/08/2024 en page 17.
Il fallait lire : L’assemblée générale extraor-
dinaire du 15 juillet 2024 et la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 10 
juillet 2024

 

 

CESSATION  
DE GARANTIE

ERGO France - ERGO Versicherung AG, 
succursale France, située au 12 bis rue de 
la Victoire, 75009 Paris, immatriculée au 
RCS de Paris sous le numéro 819 062 548, 
informe le public que la garantie financière 
qu’elle avait accordée le 1er décembre 2021 
à la Société LAINE IMMOBILIER, située Zone 
Lanxade, 6 Rue François Lasternas, 24130 
Prigonrieux (SIREN 879 707 909), pour 
ses activités de gestion immobilière et de 
transaction sans perception de fonds sur 
immeubles et fonds de commerce, prendra 
fin à l’expiration d’un délai de trois jours à 
compter de la présente publication, en raison 
de la cessation d’activités, conformément à 
l’article 3 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970.
Conformément à l’article 45 du décret n° 
72-678 du 20 juillet 1972, les créanciers 
éventuels disposent d’un délai de trois mois 
à compter de cette publication pour produire 
leurs créances auprès d’ERGO France à 
l’adresse mentionnée ci-dessus.

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
ISLE ET CREMPSE EN PÉRIGORD

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
SUR LE RECENSEMENT DES CHEMINS RURAUX 

DES COMMUNES DE :

St Hilaire d’Estissac                      St Jean d’Estissac
Eglise Neuve d’Issac                     St Laurent des Hommes
Beauregard et Bassac                   St Martin des Combes
Bourgnac                                      Douville
Les huit communes susnommées ont ordonné, par délibérations, l’ouverture d’une enquête 
publique concernant le recensement des chemins ruraux sur leur territoire.
Par délibération du 2 juillet 2024, la Communauté de Communes Isle et Crempse en Périgord 
(CCICP) a mutualisé la coordination de cette enquête publique.
Par arrêtés municipaux du 19 juillet 2024, M. Edouard PERRIN a été désigné, en qualité de 
commissaire enquêteur, par les maires des huit communes concernées.
Par arrêté du 22 juillet 2024, Mme la Présidente de la CCICP a ordonné la mise en enquête 
publique relative au recensement des chemins ruraux desdites communes.
L’enquête publique se déroulera dans les huit mairies pendant 54 jours consécutifs :
du Lundi 19 août 2024 au Vendredi 11 octobre 2024 inclus, aux jours et heures 
d’ouverture des services administratifs.
Le commissaire enquêteur assurera des permanences dans les huit mairies concernées pour 
recevoir les observations du public les jours et horaires suivants:
- Mairie de Douville (24140) : De 9h30 à 11h30 : Lundi 19 août 2024 et Lundi 
16 septembre 2024 ;
- Mairie de Beauregard-et-Bassac (24140) : De 13h30 à 15h30 : Mercredi 4 sep-
tembre 2024 et de 09h30 à 11h30 Mercredi 25 septembre 2024 ;
- Mairie de St Jean d’Estissac (24140) : De 9h30 à 11h30 : Mardi 20 août 2024 
et Mardi 17 septembre 2024 ;
- Mairie de St Hilaire d’Estissac (24140) : De 9h30 à 11h30 : Mardi 27 août 2024 
et Mardi 24 septembre 2024 ;
- Martin des Combes (24140) : De 9h30 à 11h30 : Mercredi 4 septembre 2024 
et Mercredi 2 octobre 2024 ;
- Mairie d’Église-Neuve-d’Issac (24140) : De 14h00 à 16h00 : Mardi 3 septembre 
2024 et Mardi 1er octobre 2024 ;
- Mairie de Bourgnac (24400) : De 14h00 à 16h00 : Jeudi 12 septembre 2024 et 
Jeudi 10 Octobre 2024 ;
- Mairie de St Laurent des Hommes (24400) : De 14h00 à 16h00 : Vendredi 13 
septembre 2024 et Vendredi 11 Octobre 2024.
Pendant la durée de l’enquête, le public peut consulter le dossier disponible dans les huit 
mairies concernées et à la CCICP, aux heures et jours d’ouverture des services, ainsi que sur 
le site internet des mairies de St Martin des Combes, St Hilaire d’Estissac, St Laurent des 
Hommes, de la CCICP et de l’état.
Le public peut consigner ses observations, quant au projet, sur le registre d’enquête déposé 
dans chaque mairie et à la CCICP.
Il peut également les adresser par écrit à l’attention de : M. le commissaire enquêteur - CCICP - 
24400 Mussidan, ou par mail, à la CCICP, à l’adresse suivante : communaute-de-communes@
mussidan.fr ; qui les annexera au registre.
A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pourront être 
consultés, pendant 1 an, dans les huit mairies concernées et à la CCICP, aux heures et jours 
d’ouverture des services, ainsi que sur les sites internet précités.
Le projet de recensement des chemins ruraux, éventuellement modifié pour tenir compte des 
résultats de l’enquête, fera ensuite l’objet d’une approbation par chaque conseil municipal.

 

Consultez, publiez 
un avis de décès sur carnet.sudouest.fr

Hommages 
et souvenirs

Service client : 05 35 31 29 37

Celebrads

Cérémonies du jour
BERGERAC
Mme FOURREL Marie-Jeanne , en l'église La Madeleine, à
10 h 30

COULAURES
Mme NEYRAT Raymonde Marie Josette , en l'église, à
14 h 30

DAGLAN
M. BADOURES Jean-Pierre , en l'église, à 10 h 00

JUMILHAC-LE-GRAND
M. COINAUD Germain , en l'église, à 09 h 30

LALINDE
Mme BIERNE Annick , en l'église, à 10 h 00

MAREUIL
M. LAPLANE Le professeur Dominique , en l'église, à 14 h 00

NONTRON
M. MOUSNIER Claude , en l'église , à 11 h 00

NOTRE-DAME-DE-SANILHAC
M. LEBRUN Jean-Marc , au crématorium, à 09 h 00

Mme MINARD Arlette , à 10 h 00

M. LAURIOT Jean-Claude , en l'église, à 11 h 00

M. DERAY Albert Georges Ferrnand , au crématorium, à
16 h 00

PESSAC-SUR-DORDOGNE
M. GAILLARDOU Michel , en l'église, à 10 h 30

SAINT-AQUILIN
Mme PEYTOUREAU Adrienne , en l'église, à 15 h 00

SAINT-AULAYE
M. DENOST Guy , en l'église, à 10 h 00

SAINT-PIERRE-DE-CÔLE
M. SARLANDIE Jean Jacques , au cimetière, à 15 h 00

SAINTE-EULALIE
Mme LARRUE Fernande , au crématorium, à 10 h 00

TEMPLE-LAGUYON
Mme MERCIER Josette , en l'église, à 14 h 30

 Avis d’obsèques 260027

SARLAT 
VITRAC

Ses enfants ; 
ses petits-enfants et arrière-
petits-enfants ; 
son gendre ; 
son frère, (†) sa sœur ; 
sa belle-sœur, son beau-frère ; 
ses neveux et nièces ; 
parents et amis 
ont la douleur de vous faire part 
du décès de

Mme Danièle BARREAUD
née LACOMBE,

survenu à l'âge de 82 ans 
le 21 août 2024.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le lundi 26 août 
2024, à 10 h 30 en l'église de 
Vitrac suivie de l'inhumation au 
cimetière du village. 
Son corps repose au funérarium 
Naudissou, chemin des Brugues 
à Sarlat, où un dernier hommage 
peut lui être rendu. 

PF Michel André, funérarium, marbrerie, 
tél. 05.53.30.49.71.

260105

SAINT-MÉDARD-DE-
MUSSIDAN

Rose-Marie, son épouse, 
Isabelle et Thierry, Hervé et 
Laëtitia, Lilian et Julie, 
ses enfants et leurs conjoints, 
ses six petits-enfants et 
son arrière-petite-fille, 
ont la douleur de vous faire part 
du décès de

M. Jean-Yves BOSSUET

survenu à l'âge de 78 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le samedi 24 août 
2024, à 11 h 30 au crématorium 
de Bergerac.
Un dernier hommage peut lui 
être rendu à la chambre 
funéraire Authier, 82 rte de 
Bergerac à Mussidan.
Cet avis tient lieu de faire-part.

PF marbrerie Authier, 
Mussidan 05.53.80.57.16 / Montpon 

05.53.80.84.30 / Coutras 05.57.41.99.02

une marque de 

Un anniversaire 
à souhaiter ?

7J/ 7 - 24 H/ 24
SIMPLE, RAPIDE  
& EFFICACE

Rendez-vous à la rubrique carnet de sudouest.fr 

Entreprises, 
inscrivez-vous

aux alertes 
automatiques

Tous les marchés du Sud-Ouest
100 % gratuit sur 

sud-ouest-marchespublics.com

Sud Ouest
marchés publics

Un service des quotidiens
du Groupe Sud Ouest

Avis d’obsèques 
260009

PÉRIGUEUX

Josette DELMAS, son épouse ; 
Vincent et Jamila, 
son fils et sa belle-fille ; 
Sarah, sa petite-fille, 
Parents et amis 
ont la douleur de vous faire part 
du décès de

M. Michel DELMAS
Ancien combattant d'Algérie

survenu à l'âge de 81 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le lundi 26 août 
2024, à 15 heures en la 
cathédrale Saint-Front de 
Périgueux suivie de l'inhumation 
au cimetière St Augûtre.
M. Delmas repose au funérarium 
des PF Aquitaine.
La famille remercie par avance 
toutes les personnes qui 
prendront part à sa peine.
Vos condoléances sur 
www.pompesfunebresaquitaine.
com

PF Aquitaine Funérarium 
J. Goursolle - P. Faure 

9, rue du Vieux-Puits, Champcevinel 
05.53.07.66.31.

260107

PRIGONRIEUX

Jean-Michel et Sylvie GUIBERT, 
Dominique et Marie-Claire 
GUIBERT, 
Marie-Claire GUIBERT, 
ses enfants et leurs épouses ; 
ses petits-enfants et 
arrière-petits-enfants ; 
parents et amis, 
ont la tristesse de vous faire part 
du décès de

Mme Denise VIGNAUX
née CHADOURNE,

survenu à l'âge de 96 ans.

Ses obsèques auront lieu 
le mercredi 28 août 2024, 
à 10 h 30 en l'église de 
Prigonrieux suivie de 
l'inhumation au cimetière la 
Beylive de Bergerac.
Un dernier hommage pourra lui 
être rendu au funérarium 
Lavergne à Prigonrieux à partir 
de lundi 26 août 2024 à 14h30.
La famille remercie par avance 
toutes les personnes qui 
s'associeront à sa peine.
Vos condoléances sur 
www.lavergne-funeraire.fr

Lavergne funéraire 
funérarium, marbrerie ZA Le Guel, 

Prigonrieux tel. 05.53.63.30.16.

259973

SAINT-SEURIN-DE-PRATS

Ses enfants, 
ses petits-enfants et 
arrière-petits-enfants  
ont la douleur de vous faire part 
du décès de

M. Marcel LACHEZE

survenu à l'âge de 91 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le mardi 27 août 
2024, à 14 h 30 en l'église de 
Saint-Seurin-de-Prats.
Marcel repose à la chambre 
funéraire Lavergne de Pineuilh.
Cet avis tient lieu de faire-part et 
de remerciements.

PF Lavergne Funéraire, 
5, avenue Paul-Broca, marbrerie, 

funérarium, 
Pineuilh, tél. 05.57.46.26.29.

Annonces administratives

Annonces 
administratives

Retrouvez toutes nos annonces légales sur 
sudouest.fr/annonces-legales, 
sudouest-marchespublics.com,  avec le réseau

Annonces légales 
et officielles

260105

SAINT-MÉDARD-DE-
MUSSIDAN

Rose-Marie, son épouse, 
Isabelle et Thierry, Hervé et 
Laëtitia, Lilian et Julie, 
ses enfants et leurs conjoints, 
ses six petits-enfants et 
son arrière-petite-fille, 
ont la douleur de vous faire part 
du décès de

M. Jean-Yves BOSSUET

survenu à l'âge de 78 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le samedi 24 août 
2024, à 11 h 30 au crématorium 
de Bergerac.
Un dernier hommage peut lui 
être rendu à la chambre 
funéraire Authier, 82 rte de 
Bergerac à Mussidan.
Cet avis tient lieu de faire-part.

PF marbrerie Authier, 
Mussidan 05.53.80.57.16 / Montpon 

05.53.80.84.30 / Coutras 05.57.41.99.02

260027

SARLAT 
VITRAC

Ses enfants ; 
ses petits-enfants et arrière-
petits-enfants ; 
son gendre ; 
son frère, (†) sa sœur ; 
sa belle-sœur, son beau-frère ; 
ses neveux et nièces ; 
parents et amis 
ont la douleur de vous faire part 
du décès de

Mme Danièle BARREAUD
née LACOMBE,

survenu à l'âge de 82 ans 
le 21 août 2024.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le lundi 26 août 
2024, à 10 h 30 en l'église de 
Vitrac suivie de l'inhumation au 
cimetière du village. 
Son corps repose au funérarium 
Naudissou, chemin des Brugues 
à Sarlat, où un dernier hommage 
peut lui être rendu. 

PF Michel André, funérarium, marbrerie, 
tél. 05.53.30.49.71.


